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I.  EXECUTIVE SUMMARY

Le Programme de Pays du PNUD en Mauritanie, défini pour la période 2003-2008, a constitué un appui à la mise en œuvre du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), basé sur les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). La mise en œuvre de ce programme qui est la contribution du PNUD au Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (UNDAF) 2003-2008, a permis une avancée réelle dans l’atteinte des objectifs visés, à savoir la promotion et le renforcement de la gouvernance et des droits de l’homme et la réduction de la pauvreté par une gestion durable de l’environnement, la sécurité alimentaire et l’accès aux ressources. 

Au cours de cette période, la Mauritanie a connu un tournant politique majeur avec le coup d’état de 2005 qui a mis fin à 21 ans de régime autoritaire et a permis d’instaurer une démocratie. Cela a impliqué des changements profonds dans le pays, notamment sur le plan institutionnel. Pour mieux cadrer les actions du PNUD avec les objectifs nationaux de développement,  les priorités et les résultats escomptés dans le programme pays 2003-2008 ont été revus à la lumière du nouveau scénario politique.

Sans doute, la contribution la plus saillante du Bureau pendant cette période a été l’accompagnement de la transition démocratique, pendant laquelle le PNUD a joué un rôle essentiel, facilitant l’entente de tous les acteurs nationaux et internationaux sur les conditions d’une transition considérée comme exemplaire, et mobilisant le support de la communauté internationale.
Ainsi, le PNUD a apporté un appui capital à la conduite du processus électoral, soutenant avec succès l’organisation des premières élections transparentes (municipales, législatives et présidentielles) en 2006 et 2007. A ce titre, le PNUD s’est vu confier la gestion d’un panier rassemblant les financements des partenaires bilatéraux et multilatéraux en appui aux élections. Dans ce cadre également, grâce à un projet conjoint PNUD, UNFPA, UNICEF et UNIFEM, une loi des quota de 20% a permis à un nombre important de femmes de se porter candidates et d’occuper aujourd’hui 18% des sièges du Parlement et 30% des sièges auprès des conseils municipaux. 

Dans le domaine des droits de l’homme, les interventions du PNUD ont permis, suite à l’élaboration d’un Plan National d’Action pour la Promotion des Droits de l’Homme en 2005, la reconnaissance par les autorités des associations des droits de l’Homme, auparavant interdites, l’amnistie politique générale, et la mise en place d’une Commission Nationale des Droits de l’Homme en 2006 œuvrant à la vulgarisation des instruments internationaux et nationaux, ainsi qu’à la sensibilisation et à la formation des acteurs en la matière. 

Il est aussi à souligner que l’appui du PNUD, par la constitution du Cyberforum de la société civile, a été clé pour initier un processus de structuration de la société civile permettant l’instauration d’un dialogue politique entre les acteurs de la société civile et l’administration et une plus grande implication des OSC dans le processus d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi-évaluation des programmes.
L’apport du PNUD a été également important pour le renforcement des capacités des autorités en matière de : (i) coordination de l’aide, avec le suivi de la Déclaration de Paris et un appui technique substantiel pour la préparation du Groupe Consultatif pour la Mauritanie qui s’est déroulé avec succès en décembre 2007; (ii) planification, suivi/évaluation et gestion de l’information, y inclus par l’appui aux capacités d’analyses prospectives à l’horizon 2030; (iii) lutte contre la corruption, en partenariat avec la Commission Européenne et la Banque Mondiale, par la définition d’une stratégie nationale de lutte contre la corruption; (iv) utilisation accrue des TIC au sein du gouvernement et formation des cadres de plusieurs structures administratives; (v) renforcement des capacités des communes en matière de mobilisation des ressources et de développement local, notamment dans la région de l’Assaba qui a été choisie comme zone de concentration des efforts du Système des Nations Unies.
Dans le domaine de l’amélioration de l’accès aux ressources, l’intervention du PNUD a été particulièrement importante pour l’adoption des stratégies de microfinance, de micro entreprises et de l’emploi, ainsi que pour la révision du cadre réglementaire de la microfinance et la réalisation d’actions pilotes de haute intensité de main d’œuvre (HIMO), qui ont contribué à mieux axer les interventions du gouvernement sur les couches les plus pauvres. A noter également l’appui que le PNUD a apporté au renforcement du système de suivi-évaluation et à l’élaboration du nouveau CSLP plus ancré sur les OMD. 
Dans le domaine de la gestion des ressources naturelles et de la protection de l’environnement, les interventions du PNUD ont été déterminantes dans la définition et l’adoption en 2007 du Plan d’action national pour l’environnement et du plan d’action national de lutte contre la désertification. Ces documents stratégiques qui déclinent les priorités nationales dans le domaine environnemental  servent de base à la mobilisation des partenaires et des financements. A mentionner également que l’appropriation de cette vision stratégique à conduit le gouvernement à mettre en place, en 2007, un ministère délégué auprès du Premier Ministre, chargé de l’environnement pour piloter et coordonner les enjeux environnementaux.  

Dans le cadre de sa politique de renforcement des capacités nationales et de mobilisation de ressources, à le PNUD assure depuis 2004 la gestion des financements du Fonds Mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme pour les volets paludisme et tuberculose. Lors de la conception du programme pays en 2002, un effet spécifique n’avait donc pas été prévu pour ce domaine d’intervention, qui pourtant a une importance fondamentale pour la Mauritanie. Il a été donc rajouté dans ce rapport.

Cependant, les événements que le pays vient de vivre le 06 août 2008, constituent un risque majeur pour la consolidation démocratique et le progrès de la Mauritanie. 

II: Country Programme Performance Summary

	Country information
	

	Country name: MAURITANIA

	Current country programme period: 2003-2008

	Outcomes
	Total Expenditure
	Key Indicators of outcome (1-4 per outcome)
	Progress made against key indicators

	1. Renforcement de l’organisation interne des parlements, et formation de parlementaires et du personnel des parlements pour améliorer le fonctionnement des comites législatifs, la préparation des textes et projets  de loi
	13 083 902 $
dont 

12 592 083 $ pour les élections générales de 2006/2007 et 

491 819 $ pour l’appui au Parlement

	Indicator: Le Parlement est renforcé et participe activement au processus de création juridique

Baseline (2002): Les parlementaires de l’opposition participent pour la première fois au Parlement

Target (2008): Niveau des débats rehaussé et le Parlement remplit davantage ses fonctions constitutionnelles
	Des élections générales libres et transparentes ont été organisées en 2006/2007 permettant la mise en place d’institutions représentatives;
L’opposition est représentée au Parlement;
Le Parlement exerce ses fonctions et notamment le pouvoir de contrôle, à travers  le dépôt de motion de censure, la mise en place de commissions d’enquête et des auditions des ministres;
Formulation régulière d’amendements aux projets de loi proposés par le gouvernement ;
En 2008, le Parlement s’est doté d’une Stratégie de Développement Parlementaire et d’un Plan d’action pour la législature en cours;

	UNDP Contribution:

Le PNUD a apporté un appui technique essentiel à l’organisation d’élections générales transparentes.

A la fin de ce cycle de programmation, le bilan des interventions du PNUD en direction du Parlement est encourageant, notamment grâce à des signes tangibles de prise de conscience de leur rôle de la part des parlementaires et en particulier des députés. Quant au Sénat, des difficultés ont été rencontrées dans la mise en œuvre des activités programmées conjointement, notamment par rapport au manqué d’intérêt manifesté par les sénateurs quant à la nature de l’aide du PNUD. Par ailleurs, à travers son soutien à la stratégie de développement parlementaire, la PNUD a donné un premier élan au travail de coordination de l’aide au Parlement et a mené un plaidoyer afin d’impliquer davantage de partenaires dans la mise en œuvre de la stratégie. 
CP Outputs:

The UNDP CP identified two major outputs to support the Government in achieving this outcome:

a) Plus de 50 % des lois adoptées sont d’initiative parlementaire
b) Cadre juridique du système électoral amélioré

Progress and Achievements:

a) Plus de 50 % des lois adoptées sont d’initiative parlementaire  

Il faut remarquer que le système constitutionnel actuel, dans un contexte de démocratie naissant, permet difficilement au parlement d’exercer l’initiative des lois. Dans les faits, il y a eu une seule proposition de loi portant modification du statut de l’opposition démocratique, une demande de convocation d’une session extraordinaire.

Néanmoins, le PNUD a mené une série d’activités en soutien aux deux chambres :

· Accompagnement du parlement nouvellement élu dans la réflexion sur son développement et dans l’analyse des ses besoins afin de jouer le rôle qui lui est dévolu aboutissant à l’élaboration d’une stratégie de développement parlementaire ; 

· Des formations ont été organisées à l’attention des parlementaires et des commissions parlementaires sur le droit parlementaire, le système institutionnel national, les finances publiques et les TIC ; 

· Un manuel et un précis de finances publiques, en cours de publication, ont été élaborés à l’attention des parlementaires ;

· Organisation des formations spécifiques pour les femmes nouvellement élues pour les aider à leurs responsabilités ; 

· Organisation des voyages d’échanges d’expérience des parlementaires mauritaniens auprès de leurs homologues français.

b) Cadre juridique du système électoral amélioré 

Le PNUD a apporté un appui technique essentiel à la mise en place et au renforcement des capacités d’une Commission nationale indépendante de supervision électorale l’organisation d’élections générales transparentes.

	2. Une plus grande conscientisation  du public sur les traites et normes en matière de droits de l’homme


	US$ 995 438
	Indicator: Les questions des droits de l’homme sont abordées publiquement par le Gouvernement et les médias

Baseline (2001): Les questions de développement humain durable (DHD) pas abordées publiquement

Target (2008): Système de suivi du plan national DHD fonctionnel avec participation de la société civile
	Un Plan national d’action pour la protection et la promotion des droits de l’Homme (PNAPPDH) élaboré et adopté;

Les associations de défense des droits de l’Homme sont reconnues et légalisées;

Une Commission nationale des droits de l’Homme (CNDH) est mise en place est fonctionnelle;

Adoption d’une loi incriminant les pratiques esclavagistes ;

Retour des réfugiés mauritaniens du Sénégal et concertation sur le règlement du passif humanitaire;

renforcement des capacités des magistrats;

Adoption d’un quota de représentation des femmes de 20% dans les instances électives et meilleure intégration dans la haute fonction publique;

Présentation du premier rapport national auprès du Comité de la CEDEF;

Mise en place de 3 centres de règlement de litiges familiaux dans des zones populaires ou rurales.

	UNDP Contribution:

Les droits de l’Homme sont mieux connus et respectés par l’administration et les autres acteurs ; Un cadre de suivi des droits de l’Homme est en place  et le processus de règlement des grands problèmes relatifs aux droits de l’Homme est engagé (réfugiés, esclavage et passif humanitaire).
CP Outputs:

The UNDP CP identified two major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Plan national d’action des droits de l’homme et plans sectoriels mis en œuvre
b) Les droits de l’homme sont enseignés dans tous les cursus scolaires et font l’objet de campagnes de vulgarisation et de formation 

Progress and Achievements: 
a) Plan national d’action des droits de l’homme et plans sectoriels mis en œuvre

· Le Plan national d’action pour la protection des droits de l’Homme a été élaboré grâce à l’appui technique et financier du PNUD et du l’OHCHR ;

· Le plaidoyer effectué par le PNUD dans le cadre du processus de dialogue national a contribué à la reconnaissance des associations des droits de l’Homme

· Le plaidoyer et l’assistance technique du PNUD ont contribué à la mise en place et au fonctionnement de la CNDH ; 

· Le PNUD a contribué au renforcement des capacités des magistrats à travers des sessions de formation thématiques, des stages professionnels et la fourniture d’experts d’appui technique aux tribunaux ;

· Soutien à la présentation du rapport  alternatif de la société civile auprès du Comité de suivi de la CEDEF ; 
· Sensibilisation et plaidoyer sur le règlement du passif humanitaire et élaboration de propositions techniques de mise en place d’une instance Vérité  et réconciliation, sur la base des standards internationaux ;

· Plaidoyer et propositions techniques pour l’adoption d’un quota de représentation féminine dans les instances électives  lors des élections de 2006-07, ayant permis l’élection de 18% de femmes au parlement et plus de 30% dans les conseils municipaux ; 

· Contribution à une réflexion sur l’élaboration d’une stratégie nationale de lutte contre les séquelles de l’esclavage ;

· Développement de la citoyenneté par des campagnes d’éducation électorale durant la phase de transition et l’organisation d’un cycle de formations des formateurs issus de la société civile. 

b) Les droits de l’homme sont enseignés dans tous les cursus scolaires et font l’objet de campagnes de vulgarisation et de formation
· Les magistrats, officiers et agents de police judiciaire ont été formés sur les droits de l’homme et la prévention de la torture ;

· Le PNUD se propose d’organiser une campagne nationale de sensibilisation sur la loi incriminant les pratiques esclavagistes ;

· Les centres de litiges familiaux ont été mis en place dans le cadre du programme de pays du PNUD et leurs gestionnaires ont bénéficié de formations sur les procédures de traitement des litiges, les méthodes de prise en charge psychosociales et les procédures de médiation et d’assistance juridique et juridictionnelle ;

· Des supports pour la vulgarisation des droits de l’homme ont été produits.

	3. Participation effective de la société civile aux débats sur le DHD et les objectifs de développement du Sommet du millénaire (ODM)  et comme agent de développement au niveau national et local 


	US$ 700 000
 
	Indicator: La société civile est structurée et les ONG participent aux programmes prioritaires du DHD et des ODM

Baseline (2001): Les ONG exécutent environ 3 % des projets

Target (2008): Les ONG participent à l’exécution d’au moins 50 % des projets
	Il n’existe pas de données sur le taux de participation des ONGs à l’exécution des projets. Néanmoins, il semble clair que depuis 2003 il y a eu un  processus de maturation et structuration, encore en cours, de la société civile mauritanienne, qui a permis la constitution de mécanismes de concertation entre celle-ci et le gouvernement, ainsi qu’une participation accrue dans l’élaboration, l’exécution et le suivi des projets de développement.

	UNDP Contribution: 
Le PNUD a appuyé substantiellement le processus de structuration de la société civile en Mauritanie, notamment par l’appui à la création du Cyberforum de la société civile. Le PNUD a également contribué au financement des activités des ONGs par la mise en place du FAPONG et les projets du « Small Grants Program », ainsi qu’au renforcement de leurs capacités notamment dans les domaines de plaidoyer, de mobilisation de ressources et d’exécution de projets.  Le PNUD a également fourni des appuis et des formations aux journalistes mauritaniens, ce qui a permis la fondation de 4 réseaux de journalistes engagés avec différentes problématiques du développement. Dans un contexte plus général, ce processus de maturation de la société civile mauritanienne, encore en cours, a permis la constitution de mécanismes de concertation entre celle-ci et le gouvernement.
CP Outputs:

The UNDP CP identified three major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Société civile mieux structurée, capacités des ONG accrues et mécanismes de concertation fonctionnels

b) Professionnalisme de la presse écrite et de la radio renforcé

c) Les ONG ont accès à plus de ressources pour leurs activités, particulièrement à l’intérieur du pays

Progress and Achievements: 

a) Société civile mieux structurée, capacités des ONG accrues et mécanismes de concertation fonctionnels
L’appui du PNUD à la mise en place du Cyber Forum de la Société Civile en 2002 a permis de mieux structurer la société civile et de l’associer étroitement au processus de programmation, mise en œuvre et suivi évaluation des programmes, notamment le CSLP. En outre, le PNUD a mené un long plaidoyer pour la mise en place d’un cadre de coordination et d’appui pour le renforcement des capacités de la société civile. Ce n’est qu’en fin 2006 que le FAPONG (fonds d’appui à la professionnalisation des ONG) est mis en place et vise à promouvoir un rôle plus actif des ONG dans le processus de lutte contre la pauvreté et à coordonner et harmoniser les processus de financements destinés aux ONG dans tous les domaines et la mise en place de mécanismes transparents de sélection et de suivi. La phase pilote actuellement en cours dans l’un des quartiers les plus pauvres de Nouakchott (Dar Naïm) a permis de financer des activités à travers diverses ONG. Les financements octroyés sur la période 2007-2008 s’élèvent à 33 millions de MRO (environ 140 000 USD) à 8 ONG. Néanmoins, un besoin de concertation et de coordination effective est identifié notamment avec l’appui en cours de l’Union Européenne qui prévoit une structure similaire pour le volet citoyenneté.  
b) Professionnalisme de la presse écrite et de la radio renforcé

L’appui au comité pour le respect de l’éthique et de la déontologie a permis de mieux cerner les obstacles auxquels il fait face et à définir un plan d’action pour sa redynamisation; l’appui et les activités de sensibilisation des journalistes sur les OMD ont favorisé la mise en place de quatre réseaux s’occupant chacun d’une thématique des OMD : Gouvernance, lutte contre le VIH/SIDA ; lutte contre la pauvreté, Préservation de l’Environnement 

c) Les ONG ont accès à plus de ressources pour leurs activités, particulièrement à l’intérieur du pays
L’appui du PNUD à un groupe d’ONG à monter un projet de développement intégré dans un quartier pauvre de Nouakchott, a permis la mobilisation de 100 000 USD à leur profit et de l’exécuter entièrement. le PNUD à travers son programme. Le « Small Grant Programme » a contribué à la mise en œuvre des conventions issues du sommet de Rio par l’exécution d’un portefeuille de plus de 80 projets communautaires de protection de l’environnement pour une enveloppe financière d’environ 1 500 000 USD et ce dans 10 régions sur les 13 que compte le pays




	4. Ressources humaines et financières mobilisées et allouées en appui à  la décentralisation et à la gouvernance locale en zones urbaines te rurales


	US$ 3 096 815
	Indicator: Les capacités des communes et le niveau des   ressources auxquelles elles ont accès sont  accrus

Baseline (2002): Décision d’élaborer une stratégie et un plan d'action 

Target (2008): Nouveau cadre juridique en vigueur et au moins 30 communes financées adéquatement
	Le cadre juridique (ordonnance de 1987 portante création des communes) a été progressivement amélioré pour tenir compte de l’évolution socio politique et administrative du pays. 

Le code des collectivités locales et la loi d’orientation sur l’aménagement du territoire sont en cours d’adoption. Grâce à l’appui du Fonds d’Investissement des Communes de l’Assaba (FICA), les 21 communes appuyées par le Projet d’Appui aux Communes de l’Assaba (PACA) qui ont élaboré des Plans de Développement Communaux (PDC) ont bénéficié des ressources additionnelles entre 2005 et 2008  pour un montant de 121.519.111 MRO= USD 486 066

	UNDP Contribution: 
L’appui du PNUD aux communes de l’Assaba s’est traduit par l’élaboration des plans de développement communaux et la mise en place du Fonds d’Investissement des Communes de l’Assaba (FICA). En ce qui concerne le cadre juridique et financier de la décentralisation, le PNUD a réalisé une étude sur la fiscalité locale qui sera intégrée dans la prochaine loi de finances. Il a également soutenu activement l’informatisation de plusieurs communes surtout dans la région de l’Assaba et notamment les cybercommunes de Kiffa et Kaédi, qui ont connu beaucoup de succès.
CP Outputs:

The UNDP CP identified four major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Stratégie, plan d'action et loi cadre sont appliqués

b) Nouveau cadre fiscal des communes mis en œuvre
c) L’accès des communes aux TIC généralisé

d) Moyens des communes ciblées accrues

Progress and Achievements:

a) Stratégie, plan d'action et loi cadre sont appliqués
C’est seulement après la création du ministère de la décentralisation et de l’aménagement du territoire en 2007 que l’élaboration des lois cadres sur la décentralisation et de l’aménagement du territoire a été  amorcée. Les textes doivent passer au parlement avant fin 2008

b) Nouveau cadre fiscal des communes mis en œuvre

Les recommandations de l’étude sur l’amélioration de la fiscalité locale tendant à améliorer le niveau des ressources des collectivités locales ont été transmises au ministère des finances pour intégration dans le code général des impôts et la loi de finances de 2009

c) L’accès des communes aux TIC généralisé

En plus de l’expérience concluante des cybercommunes de Kiffa et Kaédi, certaines communes de la région de concentration qui est l’Assaba, ont bénéficié de l’appui en formation et en équipements informatiques 

d) Moyens des communes ciblées accrues

 L’élaboration des plans de développement communaux pour les 21 communes appuyées par le Projet d’Appui aux Communes de l’Assaba (PACA) leur donné la possibilité de mieux planifier, gérer et accroître leurs ressources par la mise en place du FICA qui leur octroie des ressources additionnelles. La réforme du Fonds régional de développement qui interviendra dès 2009 et dans lequel le gouvernement et les partenaires pourront abonder contribuera largement à cet objectif.

	5. Plus grande efficacité d’une administration publique au service du développement et de la population


	US$ 1 400 721
	Indicator: Un processus dynamique continu de modernisation de l’administration est poursuivi sur toute la période et vise explicitement un meilleur contrôle des ressources publiques et l’atteinte des ODM

Baseline (2002): Programme de bonne gouvernance formulé et politiques sectorielles en cours de reformulation

Target (2008): Programme de bonne gouvernance exécuté et les politiques sectorielles se réfèrent explicitement aux ODM
	Considéré comme préalable requis pour l’atteinte des OMD, la gouvernance a été intégrée comme un axe stratégique du CSLP et mis en œuvre dans ce cadre. Une meilleure prise en compte dans le CSLP II de la lutte contre la corruption, du suivi évaluation, du genre et de l’environnement et la préparation des CDMT sectoriels et du CDMT global en cohérence avec les axes du CSLP constituent une voie sûre pour l’atteinte des OMD.



	UNDP Contribution: 
L’appui du PNUD à la modernisation de l’administration par l’intermédiaire du Programme National de Bonne Gouvernance (PNBG) a permis le lancement de réformes dans la gestion des ressources humaines de l’Etat, ainsi que l’élaboration de plusieurs politiques sectorielles et la diffusion des outils de gestion axée sur les résultats au sein du gouvernement, notamment par rapport au suivi évaluation. En ce qui concerne l’efficacité de l’administration publique, deux projets importants ont démarré en 2008 : l’amélioration de la qualité du service public et la campagne nationale pour l’intégrité (lutte contre la corruption)

En matière de coordination de l’aide, le PNUD a assuré avec la Banque Mondiale et la Commission Européenne le leadership des partenaires techniques et financiers, contribuant de façon substantielle aux efforts de préparation du Groupe Consultatif pour la Mauritanie tenu à Paris en décembre 2007. Le PNUD a également appuyé considérablement le Ministère de l’Economie des Finances dans le suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris et les préparations pour le Forum de Haut Niveau d’Accra. Un plan d’action pour la mise en œuvre de la Déclaration de Paris a été élaboré avec l’appui du PNUD mais son appropriation par le gouvernement reste insuffisante. Au plan général, l’ensemble des réformes appuyées par le PNUD dans le processus de modernisation de l’administration publique mauritanienne, peuvent s’inscrire dans le cadre de l’amélioration de l’efficacité de l’aide. 
Même si ce n’était pas un des produits formulés originellement dans le programme pays en 2003, le PNUD a mis en place un projet d’appui au gouvernement dans la lutte contre la corruption, qui s’est traduit notamment dans l’élaboration d’une stratégie nationale de lutte contre la corruption. 
CP Outputs:

The UNDP CP identified three major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) PNBG mis en œuvre à au moins 60 %

b) Capacités de mise en œuvre et de suivi des programmes de développement et des politiques sectorielles renforcées en rapport avec les ODM

c) Coordination de l'aide au développement mieux assurée 
Progress and Achievements:

a) PNBG mis en œuvre à au moins 60 %

L’appui du PNUD à la mise en œuvre du PNBG a permis d’une part de redéfinir les rôles et missions de l’Etat en proposant un cadre général d’organisation de l’Etat et un dispositif d’accueil et d’information des usagers ; et d’autre part l’amélioration de la gestion des ressources humaines par la mise à jour des textes réglementaires d’application du statut général de la fonction publique et le lancement du processus de mise en place d’un fichier unique de référence pour la gestion intégrée des fichiers de la Fonction Publique (gestion administrative) et ceux de la Solde (paie). 

b) Capacités de mise en œuvre et de suivi des programmes de développement et des politiques sectorielles renforcées en rapport avec les ODM

L’appui du PNUD a permis à ce niveau l’adoption politique du Programme National de Bonne Gouvernance (PNBG) par le gouvernement, le renforcement des capacités de l’administration dans différents domaines notamment les outils de la gestion axée sur les résultats, la définition des cadres méthodologique et institutionnel de l’Evaluation des Politiques Publiques, l’appui à l’élaboration de plusieurs politiques publiques sectorielles, l’harmonisation des indicateurs de suivi du CSLP, etc.
c) Coordination de l'aide au développement mieux assurée 
Grâce à l’appui du PNUD, en partenariat avec la BM et les autres PTFs, la Mauritanie a fait partie en 2005 des signataires de la Déclaration de Paris et elle a ainsi été impliquée dès le début dans le débat sur l’efficacité de l’aide: le pays a (i) réalisé sous bonne date et suivant les normes de l’OCDE et de l’UNDG deux enquêtes en 2006 (situation de référence) et 2008 (progrès) pour le suivi des 12 indicateurs de la DP ; (ii) élaboré un plan d’action pour la mise en œuvre de la DP, validé en juillet 2007 après un contrôle de qualité effectué par ODI (Londres), même si son appropriation par le gouvernement reste insuffisante. Dans le cadre de ce plan d’action, le CSLP (PRSP) a été identifié comme cadre de coordination de l’aide et de pilotage du processus; (iii) bénéficié d’un statut de pays pilote pour la mise en œuvre de l’initiative CapScan (approche novatrice d’autoévaluation des capacités nationales) en lien avec le cinquième axe de la Déclaration de Paris consacré à la Gestion axée sur les résultats. L’exercice a effectivement démarré en juillet 2008 et un plan d’action a été formulé sur une base participative. Le PNUD a aussi réalisé en 2002 et en 2006 deux rapports sur l’analyse de l’évolution de long terme des flux d’Aide Publique au Développement en vue de contribuer à éclairer l’horizon de la  programmation financière des différents acteurs et de contribuer ainsi aux deux axes de la DP relatifs à l’harmonisation et à l’alignement. Ces rapports ont été bien accueillis et ont même eu  un impact international en termes de classification de l’APD puisqu’ils ont permis d’exclure désormais les ressources des accords de pêche entre l’UE et els pays tiers des montants déclarés à l’OCDE au titre de l’APD. Depuis mai 2008, le PNUD coopère avec l’AFD et le Gouvernement pour la mise en place d’un système intégré de gestion de l’information sur l’aide qui permettra, en particulier,  de publier un rapport annuel fiable et exhaustif. Comme exemple de coordination de l’aide renforcée, le PNUD a participé activement en 2006, au même titre que les autres PTFs et pour la première fois,  à l’élaboration de la CAS (Country Assistance Strategy) de la Banque Mondiale qui couvre la période 2007-2011. La préparation du Groupe Consultatif de décembre 2007 a permis une large concertation entre les PTFs et le gouvernement sur l’identification des gaps financiers et des avantages comparatifs des bailleurs de fonds. Cette préparation a permis à la Mauritanie d’obtenir au Groupe Consultatif des engagements financiers très importants, dépassant même les montants demandés. Pendant 2008, la préparation du Forum de Haut Niveau d’Accra a impliqué un débat sur l’efficacité de l’aide avec le gouvernement et pour la première fois, l’implication de la société civile dans ces questions. Il faut aussi noter que le processus général de modernisation de l’administration publique et la réforme des finances publiques en cours vont dans le sens d’améliorer l’efficacité de l’aide
Lutte contre la corruption:

Le PNUD a organisé une campagne de communication contre la corruption sous forme d’affichage public et de spots radio et télédiffusés; Organisation d’ateliers de sensibilisations à destination de différents types d’acteurs (société civile, parlement, secteur privé, etc.) sur leur rôle spécifique dans le lutte contre la corruption; lancement d’enquêtes de perception de la corruption dans 3 secteurs : douanes, impôts, justice, suivi de l’élaboration de plans d’action; Appui à l’élaboration de la stratégie nationale de lutte contre la corruption

	6. Capacité nationale de suivi de la pauvreté (humaine et monétaire) et de l’inégalité, au niveau des genres améliorée


	US$ 1 802 186
	Indicator: Adoption par le pays d’objectifs nationaux de réduction de la pauvreté humaine et monétaire, désagrégée en genre

Baseline (2002): Disponibilité des indicateurs consensuels du PRSP

Target (2008): Les ODM forment le cadre d’objectifs à long terme du PRSP
	Le CSLP II formulé en 2006 pour la période 2006-2010  est MDG- Based. En outre les dimensions du commerce extérieur, de l’emploi et du genre ont été renforcées.

	UNDP Contribution:
Le PNUD a apporté un appui stratégique et technique au gouvernement pour le renforcement des capacités nationales en matière de suivi et évaluation de la pauvreté à travers le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) qui constitue le cadre de référence de la politique nationale de développement. Cet appui a permis d’harmoniser les objectifs et les indicateurs du CSLP avec ceux des OMD et d’aboutir à une programmation fondée sur les OMD lors de la dernière revue du CSLP qui a abouti en 2006 à un CSLP II de nouvelle génération MDG-Based. Deux rapports de suivi des OMD ont été réalisés en 2002 et en 2005, un troisième rapport vient d’être validé en juillet 2008. Deux éditions du rapport national sur le DHD ont été élaborées au cours de la période 2002-2008 et ont contribué au plaidoyer et au suivi régulier de la pauvreté et du Développement durable. 
CP Outputs: 
The UNDP CP identified four major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Stratégie suivi/évaluation des programmes de lutte contre la pauvreté validée et mise en œuvre
b) Rapports annuels DHD/pauvreté et ODM publiés

c) Schéma des profils de pauvreté intégrant les indicateurs ODM et la dimension qualitative de la pauvreté

d) Le genre est intégré dans les programmes de développement et la scolarisation des filles est une priorité

Progress and Achievements:

a) Stratégie suivi/évaluation des programmes de lutte contre la pauvreté validée et mise en œuvre

Le PNUD a apporté une assistance technique et financière au gouvernement à travers le Commissariat aux droits de l’homme, à la lutte contre la pauvreté et à l’insertion (CDHLCPI) et le Ministère des affaires économiques et du développement (MAED) pour l’élaboration et l’adoption d’une stratégie de suivi/évaluation du CSLP mais aussi des programmes et projets de lutte contre la pauvreté. Les résultats de ces appuis ont permis de mettre en place un processus interne de suivi des programmes et projets du CDHLCPI et d’intégrer en 2006 la dimension du suivi évaluation dans le CSLP. Les restructurations institutionnelles intervenues au cours de la période ont modifié la configuration des partenaires nationaux, et les actions sont poursuivies avec le Ministère de l’économie et des finances qui a en charge l’élaboration et le suivi du CSLP.
b) Rapports annuels DHD/pauvreté et ODM publiés

L’appui du PNUD a permis d’assurer l’élaboration participative et la publication régulières des rapports nationaux DHD pour 2002, 2005 et 2007 (en cours). Cet appui a été réalisé à travers l’Observatoire du DHD mis en place en collaboration avec le gouvernement. Cependant la question de la pérennisation de cet observatoire est encore en discussion afin de lui assurer l’indépendance et l’objectivité nécessaires. Le dispositif de pilotage du processus DHD dans son ensemble a été rénové et est plus fonctionnel. Un plaidoyer en vue du repositionnement institutionnel de l’observatoire allant dans le sens de son autonomisation a été mené avec succès et le principe de cette autonomisation a été retenu par le Gouvernement dans le cadre de plusieurs options à l'étude.

De même, 2 rapports de suivi des OMD ont été élaborés par le PNUD en collaboration avec le gouvernement et le 3ème rapport en cours a été totalement pris en charge par le gouvernement avec l’appui technique et financier du PNUD et des autres agences du SNU. Le PNUD a également appuyé le gouvernement dans la réalisation d’une étude sur le «costing des OMD».

c) Schéma des profils de pauvreté intégrant les indicateurs ODM et la dimension qualitative de la pauvreté

Le PNUD et les autres agences du SNU ont appuyé le gouvernement à travers l’Office national de la statistique (ONS) pour la réalisation d’une enquête qualitative de la pauvreté qui a permis d’avoir une situation de référence dans ce domaine et de comparer les résultats de l’enquête sur les ménages avec la perception qu’on les populations sur leur situation de pauvreté. La méthodologie développée lors de cette enquête a été poursuivie et une dimension « perception » a été intégrée aux enquêtes sur les dépenses des ménages qui ont suivi pour compléter les analyses du profil de pauvreté.

d) Le genre est intégré dans les programmes de développement et la scolarisation des filles est une priorité

Le PNUD et les autres agences du SNU ont appuyé le gouvernement dans le cadre du projet conjoint « appui à la scolarisation des filles » qui a permis de renforcer les capacités au niveau communautaires pour améliorer les conditions de scolarisation des filles. L’action du PNUD a consisté notamment à renforcer la mobilisation au niveau local pour la scolarisation des filles et à renforcer les capacités des associations et autres structures au niveau local pour promouvoir la scolarisation des filles par la mise en place d’activités génératrices de revenus (transport, magasins scolaires) et de formation dans les zones retenues. 

Le PNUD a également effectué un plaidoyer pour la mise en place d’un Comité National Genre dans le cadre du CSLP II, qui inclut une section genre. Par ailleurs, suite à la création d’un Ministère chargé de la Promotion Féminine de l’Enfance et de la Famille, le PNUD a appuyé l’élaboration d’une Stratégie Nationale Genre et d’un Plan d’Action en cours de finalisation.

	7. Une approche exhaustive en matière de politique  des secteurs énergie et environnement, intégrée  à la planification nationale du développement et liée à la réduction de la pauvreté


	US$ 3 890 000 

	Indicator: Un Plan national d’action pour l’environnement (PANE)  et un mécanisme central de coordination sont opérationnels

Baseline (2001): Décision d’élaborer une stratégie nationale

Target (2008): Ressources nationales allouées à l’environnement et à l’énergie sont accrues et mieux ciblées
	L’adoption du PANE et la mise en place du cadre de pilotage et de coordination, ont été effectifs en 2006

L’augmentation des ressources nationales pour la protection de l’environnement, demeure encore un des défis à relever. Un projet de mise en place d’un fonds national pour l’environnement connait une genèse timide. Aussi, compte tenu, de l’adoption récente du PANE, le processus d’intégration des priorités environnementales  dans le processus de planification (CSLP et autres stratégies) est un chantier en cours.

	UNDP Contribution:

La contribution du PNUD à cet outcome a été déterminante dans la mesure où elle a permis l’adoption d’une vision stratégique pour l’environnement et le développement durable. Vision qui a influencé le gouvernement à mettre en place en 2006 un Secrétariat d’Etat en charge de l’environnement et ensuite en 2007, un ministère délégué auprès du Premier Ministre , chargé de l’environnement.
CP Outputs:

The UNDP CP identified three major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) PANE et politique énergie cohérents avec Rio + 10 sont formulés  et  leurs objectifs intégrés dans les politiques  économiques, sectorielles et dans le CSLP

b) Volets prioritaires du PANE sont financés et exécutés

c) Cadre institutionnel de coordination et de suivi redéfini et l’environnement sont pris en compte à tous les niveaux de décision

Progress and Achievements:

a) PANE et politique énergie cohérents avec Rio + 10 sont formulés  et  leurs objectifs intégrés dans les politiques  économiques, sectorielles et dans le CSLP 

L’appui du PNUD à la formulation d’une vision stratégique de gestion de l’environnement, a été sanctionné en 2006 par l’adoption en conseil des ministres d’une stratégie nationale pour le développement durable (SNDD), couplée à un plan d’action  national pour l’environnement (PANE) et  du plan d’action de lutte contre la désertification (PAN/LCD). L’appropriation de ces documents stratégiques a contribué à une meilleure sensibilisation sur les défis environnementaux et contribué à la mise  en place d’un département ministériel, délégué auprès du Premier Ministre,  en charge de l’environnement (2006). En effet, avant cette date, l’environnement était piloté  par l’entremise d’une direction centrale  au sein  du ministère du développement rural et de l’environnement, ce qui ne favorisait pas la transversalité de la dimension environnementale. Quant à l’intégration des enjeux environnementaux dans les politiques publiques, notamment le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté, des travaux sont en cours dans le cadre d’un projet conjoint PNUD-PNUE, intitulé ‘’Articulation Pauvreté Environnement’’ qui a pour objectif central de renforcer les capacités nationales à travers le développement  de mécanismes et d’outils de mainstreaming de l’environnement dans le processus de développement .Les résultats du projet sont attendus en fin 2008.  

b) Volets prioritaires du PANE sont financés et exécutés

Depuis l’adoption du PANE, le PNUD s’est inscrit dans le financement des priorités environnementales. On cite parmi ces priorités :

 - l’initiative conjointe sus mentionnée PNUD-PNUE  (en cours) et dont a finalité devrait déboucher sur une meilleure intégration de l’environnement dans les politiques publiques. La prochaine révision du CSLP en 2010, sera mise à profit pour matérialiser cet objectif. 

- la validation d’une stratégie nationale sur le mécanisme de développement propre (CDM), qui devra faire profiter la Mauritanie des financements liés au marché du carbone

- La formulation d’un plan d’action national de gestion/prévention des catastrophes naturelles, qui a été soumis au gouvernement pour adoption. A noter que l’instabilité politique que connait le pays a été un facteur de retard pour la soumission du plan en conseil des ministres. 

- l’aménagement et la gestion intégrée des ressources en eau (AGIRE)

- la mise en œuvre du programme Community Water Initiative en vue d’aider les populations pauvres à accéder à l’eau potable et à de meilleures conditions d’assainissement  (environ 250 000 US$) depuis 2004)- Diverses initiatives pilotes pour faire face aux conséquences des changements climatiques, à la préservation de la biodiversité et de lutte contre la désertification

Le renforcement des capacités de la société civile pour une meilleure gestion de l’environnement à travers la mise en œuvre de projets communautaires d’adaptation aux changements climatiques.

Appui au Parc National de Diawling à travers le démarrage (en cours) du programme Compact qui est un partenariat entre l’UNESCO, le GEF/SGP et la Fondation des Nations Unies. L’allocation sera de 75000 dollars par an pour trois ans. A partir de 2008.


c) Cadre institutionnel de coordination et de suivi redéfini et l’environnement sont pris en compte à tous les niveaux de décision 

Comme mentionné dans le produit (a), un cadre approprié a été mis en place avec la création d’un Ministère Délégué auprès du Premier Ministre, chargé de l’environnement. Toutefois, force est de mentionner qu’il s’agit d’un jeune département où les capacités humaines et financières requièrent un appui substantiel pour une coordination effective des enjeux environnementaux.

	8. Renforcement de la capacité nationale de suivi  des conditions et de tendances de l’environnement et d’évaluation des performances des politiques de promotion de la protection de l’environnement


	US$ 780 000 

	Indicator: Des indicateurs agrégés pour  l’évaluation  de la protection de l’environnement  sont adoptés et sont régulièrement actualisés par le Gouvernement

Baseline (2001): Données dispersées, peu accessibles et souvent obsolètes et indicateurs non disponibles

Target (2008): Un système de suivi multidimensionnel de l’environnement est opérationnel
	Une batterie d’indicateurs a été mise en place pour le suivi environnemental a été développée et fera l’objet d’une validation au cours du troisième trimestre 2008

L’’ensemble des projets appuyés par SGP et CWI sont partagés avec le Ministère de l’environnement en vue de créer des synergies et complémentarités

	UNDP Contribution: 
Pour le suivi des tendances environnementales, le PNUD a contribué avec la mise en place d’une batterie d’indicateurs de base qui feront l’objet du premier rapport national sur l’état de l’environnement en Mauritanie, qui doit paraître en 2008.  Ces indicateurs de base serviront également à renforcer le système d’information environnemental que la banque mondiale appui dans le cadre du projet PRECASP. 

CP Outputs:

The UNDP CP identified two major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Système d’information sur l’environnement élaboré, fonctionnel et accessible à tous les utilisateurs

b) Liens pauvreté-environnement analysés et intégrés dans les profils de pauvreté, dans le CSLP et dans le rapport national sur le développement humain

Progress and Achievements:

a) Système d’information sur l’environnement élaboré, fonctionnel et accessible à tous les utilisateurs

Avec l’initiative conjointe du PNUD-PNUE, mentionnée dans l’outcome 7, la contribution au système d’information, appuyé par ailleurs par la Banque Mondiale, se fera notamment à travers l’adoption des indicateurs de base pour le suivi environnemental et l’appui à  l’élaboration périodique d’un rapport national sur l’état de l’environnement. Le premier rapport appuyé par le PNUD  est prévue dans le plan d’action 2008 du PNUD.  

b) Liens pauvreté-environnement analysés et intégrés dans les profils de pauvreté, dans le CSLP et dans le rapport national sur le développement humain
Les résultats du projet ‘’articulation pauvreté-environnement’, feront l’objet d’une concertation nationale prévue en septembre, en vue d’éclairer les décideurs nationaux, les administrations et la société civile, mais aussi les partenaires techniques et financiers sur les liens entre la pauvreté et l’état e l’environnement. On cite parmi les acquis qui feront l’objet du débat national, le cout de la dégradation de l’environnement, les profils locaux pauvreté-environnement, les directives d’intégration de l’environnement dans les politiques publiques, etc.


	9. Le cadre des politiques de développement et le cadre réglementaire sont reformés pour permettre aux  pauvres d’avoir un plus large accès aux services financiers 


	US$ 1 669 000 
	Indicator: Capacités de gestion de la micro finance par la Banque nationale et les institutions monétaires et financières (IMF) sont accrues

Baseline (2001): Stratégie micro finance en cours de préparation

Target (2008): Accroissement de 100 % du volume de crédit à travers les IMF
	Il est difficile d’estimer le volume des crédits des IMF dans la mesure où bon nombre d’entre elles ne sont pas encore agréées. La nouvelle loi adoptée en fin 2006 devrait permettre d’améliorer la situation car plus adaptée. Actuellement, les seules informations disponibles auprès de la BCM concernent les IMF agréées et indiquent que les institutions de petite taille agréées, ont assuré  7,4% des crédits en fin 2007.

	UNDP Contribution: 
L’appui stratégique du PNUD a permis d’améliorer de façon effective la situation de la micro finance en appuyant la BCM et les autres acteurs nationaux à renforcer leur capacité d’intervention dans le secteur et à améliorer l’environnement global par le renforcement de la concertation et l’amélioration du cadre réglementaire. En outre le PNUD a initié le programme de renforcement du secteur de la micro entreprise et contribué à l’adhésion des acteurs à la démarche engagée dans le cadre du programme pilote réalisé en Assaba. De même, la stratégie de l’emploi élaborée a permis de mettre la question de l’emploi au centre des préoccupations du gouvernement. L’ensemble des ces actions ont permis d’améliorer l’environnement global en vue d’un meilleur accès des pauvres, notamment les femmes et les jeunes aux ressources.

CP Outputs:

The UNDP CP identified three major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Les stratégies nationales micro finance, micro entreprises et emploi sont adoptés et mises en œuvre
b) Capacités des IMF  accrues et leur environnement réglementaire amélioré

c) Micro entreprises ciblées sont renforcées et accèdent à des financements

Progress and Achievements: 
a) Les stratégies nationales micro finance, micro entreprises et emploi sont adoptés et mises en œuvre

Le PNUD a apporté un appui technique et financier à l’élaboration des 3 stratégies qui ont été adoptées par le gouvernement et intégrées au cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP). Le processus a été participatif à tous les niveaux avec l’implication de l’ensemble des parties prenantes : gouvernement, société civile et partenaires techniques et financiers. La mise en œuvre des différentes stratégies est en cours dans le cadre du CSLP. La mise en place des comités techniques de pilotage des processus pour chacune des stratégies à permis d’établir un dialogue constant entre les structures impliquées et d’assurer une appropriation au niveau des partenaires nationaux. Ces stratégies constituent désormais un cadre de référence pour les interventions qui s’inscrivent dans les domaines de la micro finance, de la micro entreprise ou de l’emploi.

b) Capacités des IMF  accrues et leur environnement réglementaire amélioré

Les capacités des institutions de micro finance ont été accrues avec l’élaboration de manuels de formation et la formation, à travers des programmes du PNUD ou d’autres institutions partenaires comme l’UNICEF ou la BAD, de plusieurs institutions de micro finance (IMF), particulièrement les IMF féminines à Nouakchott et à l’intérieur du pays. Par ailleurs, le PNUD a appuyé la mise en place d’un cadre de concertation des IMF à travers l’Association des Professionnels et Opérateurs de la Micro finance (APROMI) dont le but est de renforcer les capacités de ses membres et de les représenter auprès des pouvoirs publics et des bailleurs de fonds sur toutes les questions se rapportant à la micro finance. Cette organisation, bien qu’elle fasse actuellement face à des difficultés organisationnelles majeures, constitue encore un cadre de concertation et un relais pour les IMF. La BCM et la direction de l’insertion, avec l’appui du PNUD apportent actuellement un appui pour sa restructuration pour qu’elle puisse mieux jouer son rôle.

En outre, l’appui du PNUD a permis de réviser le cadre réglementaire de la micro finance et la nouvelle loi a été adoptée en 2007 après un large processus de concertation qui a inclus tous les acteurs. Cette révision du cadre réglementaire permet d’assurer la protection des déposants, la sécurité des opérations et la professionnalisation du secteur. La concertation menée dans le cadre du processus de révision de la loi a notamment impliqué d’importants échanges avec la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International dans le cadre de l’évaluation du secteur financier et bancaire avec la Banque centrale de Mauritanie (BCM) et a permis d’assurer la prise en compte des préoccupations à terme en matière d’intégration au secteur financier. L’élaboration d’un plan comptable adapté à la micro finance est en cours pour compléter l’amélioration du cadre réglementaire des IMF.

c) Micro entreprises ciblées sont renforcées et accèdent à des financements

Le processus de mobilisation a été long pour démarrer le programme national intégré de d’appui à la micro entreprise qui devait permettre la réalisation de ce produit. Après l’adoption des stratégies micro finance et micro entreprise en fin 2003, une table ronde des bailleurs de fonds a eu lieu en 2005 pour mobiliser les financements nécessaires à sa mise en œuvre. D’importants engagements ont été pris par les bailleurs invités et une phase pilote financée par le gouvernement et le PNUD a démarré en 2006 en Assaba pour tester les mécanismes du programme en attendant la mobilisation des ressources.

L’évaluation de la phase pilote a été positive et a montré l’adhésion des partenaires et acteurs locaux en Assaba aux objectifs du programme. Néanmoins, il a été recommandé de revoir le montage institutionnel pour le rendre plus opérationnel au cours de la phase d’extension et une étude vient d’être réalisée à cet effet pour relancer le processus de mobilisation des ressources.

	10. Des stratégies nationales en matière de TIC sont développées de façon consultative à travers des partenariats stratégiques 


	US$ 296 000 
	Indicator: Dialogue de politiques tenu, groupes de travail mis en place et accords formels établis pour clarifier les rôles et les responsabilités dans la mise en œuvre
Baseline (2002): Proposition de stratégie

Target (2008): Réplication à grande échelle des résultats probants des projets pilotes
	Le projet pilote de cybercommunes n’a pas pu être généralisé faute de ressources financières et de manque d’appropriation ou de capacités des communes ciblées à assurer la gestion et  l’entretien des équipements. Le faible taux de pénétration de l’informatique dans les administrations centrales et l’enclavement des villes de l’intérieur ont constitué des difficultés supplémentaires.

	UNDP Contribution: 
L'accès aux technologies de l'information et de la communication (TIC) a été favorisé par: (i) l'extension de l'intranet administratif  y compris dans les wilayas; (ii) la définition et la mise en œuvre des normes d'informatisation de l'administration; (iii) la conception d’une base de données sur les textes législatifs et règlementaires 

CP Outputs:

The UNDP CP identified two major outputs to support the Government in achieving this outcome:
a) Stratégie nationale TIC et plan d’action validés à l’issue d'un processus participatif

b) Au moins cinq projets pilotes d’accès communautaire aux TIC et nouvelles applications expérimentées

Progress and Achievements: 

a) Stratégie nationale TIC et plan d’action validés à l’issue d'un processus participatif

En effet le PNUD a appuyé l’élaboration de cette stratégie dont la mise en œuvre a permis : 

La finalisation et vulgarisation du plan directeur d’informatisation.

L’étude sur la mise en place d’un intranet dans les 5 ministères audités.

La création d’une base de données sur les textes législatifs et réglementaires.

La définition d'un plan de formation continue pour le personnel du SENT et démarrage de sa mise en œuvre

La mise place d’un site web  à la DCL

b) Au moins cinq projets pilotes d’accès communautaire aux TIC et nouvelles applications expérimentées

Seules les deux cybercommunes de Kiffa et Kaédi ont pu être installées. Le PNUD avait élaboré en collaboration avec Microsoft un projet d’extension sur trois autres capitales régionales en 2005 mais le partenaire s’est retiré avant la réalisation de l’activité

	11. La lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme est renforcée


	US$ 2 791 382


	Indicators: 

La couverture de la stratégie DOTS des structures de santé est accrue.

Les Performances du programme au niveau Centrale et périphérique sont renforcées.

Le nombre des perdues de vues au cours du traitement antituberculeux est réduit.

La prise en charge des cas de paludisme est assurée de façon correcte.

La lutte anti vectorielle est renforcée.
	72%  de couvertures de la stratégie DOTS est assurée;
Le taux de détection des malades TPM+ attendus a augmenté;
Le taux de succès du traitement et la qualité de la prise en charge des patients est améliorée;
La recherche menée par les ONGs a permis de remettre sous traitement tout les perdus de vue (1280);
10 736 personnes ont reçu un traitement pour un cas de paludisme sévère dans les structures nationales de santé;
158 000 moustiquaires imprégnées de longue durée acquis et distribué aux populations vulnérables;

	UNDP Contribution: 
En 2003, le PNUD a été identifié comme bénéficiaire principal en vue d’assurer la première phase de la mise en œuvre du programme du Fonds Mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme en Mauritanie. 

A l’issue de la première phase d’une durée de deux ans, le PNUD a été évalué positivement et le CCM lui a renouvelé en 2006 sa confiance pour la gestion des composantes Tuberculose et Malaria aussi bien pour la deuxième phase du round 2 que pour la première phase du Round 6. Les conventions relatives au Round 2 en sont donc à leur quatrième année de mise en œuvre en 2008.

Le PNUD a appuyé les programmes nationaux de lutte contre la Tuberculose et le Paludisme, en vue d’améliorer leur capacités de planification, de suivi et de monitorage et a procédé à un certain nombre d’acquisitions en produits pharmaceutiques, matériels et équipements médicaux, moustiquaires imprégnés, d’activités de formation, de supervision, de diagnostic et de communication; ces activités ont été menées par les différents acteurs impliqués avec les deux programmes notamment le laboratoire National de Référence (INRSP: Institut National de Recherche en santé Publique) et les réseaux des ONGs de lutte contre la Tuberculose et le Paludisme

CP Outputs: 

a) Extension et renforcement de la stratégie DOTS au niveau des structures de Santé (100% centres de santé et hôpitaux et 60% des postes de santé)

b) Consolidation et extension des interventions en matière de prévention du Paludisme en Mauritanie

Progress and Achievements
a) Extension et renforcement de la stratégie DOTS au niveau des structures de Santé (100% centres de santé et hôpitaux et 60% des postes de santé)

Un approvisionnement régulier des centres de santé en médicaments antituberculeux ainsi qu’en produits de laboratoire et une formation du personnel de santé sur la prise en charge correcte des cas de Tuberculose, ainsi que la formation des techniciens de laboratoire sur la bascilloscopie, ont été assurées.

D’autres activités importantes ont été développées durant cette période dans le domaine particulier de la lutte contre la Tuberculose. Il s’agit notamment de: (i) l'organisation de missions conjointes PNUD/PNLT/PNLP a permis d'assurer un suivi de proximité, échanger avec les acteurs du terrain (personnel de santé, coordonnateurs régionaux, société civile, patients) et de formuler des recommandations à tous les niveaux (opérationnel, régional, central, partenaires, etc.) Le rapport de mission a été valorisé par toutes les parties concernées et recommandé par le PNUD pour une diffusion large comme modèle de suivi de proximité; (ii) approvisionnements en colorants et consommables de laboratoire; (iii) culture des mycobactéries, tests de sensibilité aux antituberculeux (antibiogramme); (iv) évaluation/supervision des laboratoires de bacilloscopie; (v) étude de résistance aux antituberculeux; (v) le réseau des ONG s’est spécialisé dans la recherche des perdus de vue, leur remise sous traitement et les sensibilisations de masse.

b) Consolidation et extension des interventions en matière de prévention du Paludisme en Mauritanie

L’appui du PNUD a permis de constituer un stock important d’insecticides pour l’imprégnation, de distribuer des moustiquaires imprégnées (158 000) et des médicaments antipaludiques ainsi que la réalisation de campagnes d’IEC. L’adoption par la Mauritanie, en 2006, d’un nouveau protocole de traitement fondé sur l’artémisin au lieu du protocole à base de chloroquine contribuera à la résolution du problème de la résistance du parasite paludique au traitement classique.
La qualité de la prise en charge des cas de paludisme à tous les niveaux de la pyramide sanitaire a été améliorée (formation de 916 prestataires publics de service de santé et 520 du secteur privé)
L’utilisation des mesures préventives du paludisme par les populations cibles a été promue (campagnes de sensibilisation, acquisition et distribution des moustiquaires imprégnées de longue durée. Les ONG de lutte contre le paludisme  ont joué un rôle important dans ce domaine.

Un environnement accompagnateur adéquat pour les interventions de lutte contre le paludisme a été développé (implication de la société civile mauritanienne à travers le réseau national de lutte contre les maladies (paludisme et Tuberculose)


	Summary of evaluation findings (e.g. from outcome and project evaluations, UNDAF reviews, and other assessments)
La revue à mi-parcours de l’UNDAF en 2005 a soulevé le manque d’appropriation par les autorités nationales du processus de l’UNDAF par déficit d’implication lors de sa conception et dans sa première phase de mise en œuvre. Cette revue a également remarqué l’influence des facteurs externes, notamment l’exposition du pays à des chocs exogènes (sécheresse en 2003, pluies hivernales la même année, invasion acridienne en 2004) qui a entraîné une priorité pour les interventions d’urgence au détriment de la réalisation des objectifs de développement, et l’instabilité politique. La lourdeur des procédures propres aux différentes agences, les modalités inadaptées d’exécution des projets conjoints et l’insuffisance des mécanismes de coordination ont été également évoqués comme facteurs négatifs pour la réalisation des objectifs de l’UNDAF.

L’évaluation du Programme National de Bonne Gouvernance sur la période 2003-2005 a permis de constater que la multiplicité des activités, des intervenants et des instances de suivi et d’orientation ont engendré un saupoudrage des ressources et une dispersion des efforts ainsi qu’un retard dans l’exécution du programme. 
L’évaluation de l’effet "Une stratégie opérationnelle de micro entreprise et micro finance mise en œuvre pour mieux garantir aux pauvres et, en particulier aux femmes, le droit d’accéder aux ressources" a conclut à la pertinence de l’appui du PNUD dans ce domaine, notamment en regard des partenariats stratégiques mis en place avec les principaux acteurs et au rôle important joué dans la sensibilisation des administrations, des partenaires au développement et de la société civile à l’intérêt de la MF et de la MPE dans la lutte contre la pauvreté. Cette évaluation a fait ressortir la faiblesse des ressources consacrées et la non-mobilisation des ressources programmées.
L’évaluation des arrangements de gestion du CPAP 2006-2008, menée en début 2008, a remarqué que le dispositif mis en place pour le CPAP a permis une bonne appropriation nationale du CPAP et qu’il est suffisamment flexible pour permettre des adaptations concertées des activités au cours du cycle annuel. Cette évaluation a pourtant constaté que le fonctionnement de ces arrangements de gestion reste assez lourd en raison de sa conception et de la structure du CPAP, qui inclut uniquement des activités financées sur les fonds TRAC – ce qui a résulté en la création de structures de gestion parallèles pour les projets financés hors TRAC -
Key Achievements: 
Parmi les principaux succès du programme pays 2003-2008 du PNUD il faut compter l’appui aux premières élections libres et transparentes de l’histoire de la Mauritanie, avec un mécanisme de financement innovateur; l’élaboration de plusieurs stratégies sectorielles (Lutte contre la Corruption, Environnement, Genre, Micro finance et Micro entreprise, Emploi); la dynamique de réforme et de modernisation de l’administration, toujours en cours mais avec des acquis déjà importants; la prise en considération de la problématique des droits de l’homme et du passif humanitaire, qui ont abouti dans l’adoption de la loi criminalisant l’esclavage et dans l’opération de retour des refugiés au Sénégal, avec le concours des Nations Unies et notamment le HCR; les efforts pour la participation et l’émancipation des femmes; le succès du Groupe Consultatif pour la Mauritanie en décembre 2007. 
Tous ces acquis se sont traduits globalement dans la consolidation de la confiance octroyée par le gouvernement de la Mauritanie au PNUD et au Système des Nations Unie, démontrée par la sollicitation régulière pour l’assister dans des questions stratégiques.
Major Lessons Learnt: 
Les principales leçons tirés pendant cette période sont relatives à : (i) la lourdeur des mécanismes de coordination et de suivi du programme; (ii) le relatif éparpillement des interventions rendant difficile la mesure effective des impacts ; (iii) la contribution trop limitée du système en place au renforcement des capacités des administrations bénéficiaires. Sur la base de ces constats, de nouveaux mécanismes seront mis en place avec le début du programme 2009-2010, qui visera également à mieux focaliser les interventions sur le développement des capacités pour appuyer la préparation du prochain CSLP.


III. Country Programme Resources 

	Focus Area
	Programme Expenditure ($)
	% of Total

	
	Regular (TRAC)
	Other
	Total
	

	Poverty and MDGs  (Including Fight against Malaria and Tuberculoses)
	1 275 000
	5 127 568
	6 402 568
	21

	Democratic Governance
	5 742 189 
	12 537 647
	18 279 836
	59,92

	Crisis Prevention and Recovery 
	25 000
	1 297 040
	1 322 040
	4,33

	Environment and Sustainable Development
	1 389 452
	3 111 548
	4 501 000
	14,75

	Total
	8 431 641
	19 282 421
	27 714 062
	100


	Data sources:  (please indicate the main sources from which data were obtained for this report.) 

	· Revue à mi-parcours de l’UNDAF 2003-2008
· Bilan des activités réalisées au cours de l’année 2007 dans le cadre du CPAP
· Bilan des activités réalisées au cours de l’année 2006 dans le cadre du CPAP
· Evaluation du Programme d’Appui du PNUD à la mise en œuvre de la «Modernisation de l’administration publique» et de la «Gouvernance économique» du Programme National de Bonne Gouvernance/PNBG (2003-2005) 
· Evaluation de l’effet 4 du Programme d’Appui à la mise en œuvre du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP): "Une stratégie opérationnelle de micro entreprise et micro finance mise en œuvre pour mieux garantir aux pauvres et, en particulier aux femmes, le droit d’accéder aux ressources", 2005

· Rapport sur la mise en œuvre du programme 2007 (Standard Progress Report)
· Rapport sur la mise en œuvre du programme 2006 (Standard Progress Report)

· Evaluation des arrangements de gestion du CPAP (2008)




Annex I : Acronyms

AFD = Agence Française de Développement

AGIRE = Aménagement et la gestion intégrée des ressources en eau 

APD = Aide Publique au Développement

APROMI = Association des Professionnels et Opérateurs de la Micro finance

BAD = Banque Africaine de Développement

BCM = Banque Centrale de la Mauritanie

BM = Banque Mondiale
CAS = Country Assistance Strategy

CCM = Country Coordinating Mechanism
CDHLCPI = Commissariat aux Droits de l’Homme, à la Lutte contre la Pauvreté et à l’Insertion

CDM = Clean Development Mechanism

CEDEF = Convention pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes
CNDH = Commission nationale des droits de l’Homme 

CPAP = Country Programme Action Plan

CSLP = Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté

CWI = Community Water Initiative 

DCL = Direction des collectivités locales
DHD = Développement humain durable 

DOTS = Direct Observation of Tuberculosis Strategy

DP = Déclaration de Paris

FAPONG = Fonds d’appui à la professionnalisation des ONG

FICA = Fonds d’Investissement des Communes de l’Assaba 

GEF = Global Environment Facility

HCR = Haut Commissariat aux Réfugiés

HIMO = Haute intensité de main d’œuvre

IEC = Information, Education, Communication

IMF = Institutions monétaires et financières 

INRSP = Institut National de Recherche en santé Publique

LCD = Lutte contre la Désertification

MAED = Ministère des Affaires Economiques et du Développement

MF = Ministère des Finances 

MPE = Ministère de la Promotion de l’Emploi

MRO = Mauritanien Ouguiya

OCDE = Organisation pour la Coopération et le Développement Economiques

ODI = Overseas Development Institute

OHCHR = Office of the High Commissioner for Human Rights

OMD = Objectifs du Millénaire pour le Développement

ONG = Organisation non gouvernementale

ONS = Office Nationale de la Statistique

OSC = Organisation de la Société Civile

PACA = Projet d’Appui aux Communes de l’Assaba 

PANE = Plan national d’action pour l’environnement 

PDC = Plans de Développement Communaux 

PNAPPDH = Plan national d’action pour la protection et la promotion des droits de l’Homme 

PNBG = Programme National de Bonne Gouvernance 

PNLP = Programme National de Lutte contre le Paludisme

PNLT = Programme National de Lutte contre la Tuberculose

PNUD = Programme des Nations Unies pour le Développement

PNUE = Programme des Nations Unies pour l’Environnement

PRECASP = Projet pour le renforcement des capacités du secteur public
PRSP = Poverty Reduction Strategy Paper

PTFs = Partenaires Techniques et Financiers

SENT= Secrétariat d’Etat auprès du Premier Ministre chargé des technologies nouvelles
SGP = Small Grants Program

SNDD = Stratégie nationale pour le développement durable 

TIC = Technologies de l’Information et la Communication

TPM+ = Tuberculose Pulmonaire à Microscopie Positive

UE = Union Européenne 

UNDAF= United Nations Development Assistance Framework

UNDG = United Nations Development Group

UNESCO = United Nations Educational, Scientific and Cultural Organisation

UNFPA = United Nations Population Fund

UNICEF = United Nations Children’s Fund

UNIFEM = United Nations Development Fund for Women
� This assessment of results is to be prepared only in the absence of a completed Assessment of Development Results (ADR) for the cycle.
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